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Frais d'analyses
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Texte de la question

M. Bernard Seux attire l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur le refus de la
CNAM de financer le depistage du cancer du colon. Le cancer du colon et du rectum est la deuxieme cause de
deces par cancer en France, ou surviennent 26 000 nouveaux cas et plus de 15 000 deces chaque annee. Le
depistage du cancer du colon, que la Caisse nationale d'assurance maladie (CNAM) refuse desormais de
financer, permettrait, selon les experts, de reduire de 15 % a 30 % la mortalite chez les personnes qui pratiquent
regulierement le test existant. Il lui demande si le Gouvernement compte prendre les mesures necessaires pour
empecher la CNAM de maintenir cette decision criminelle.
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